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1 ANALYSE E T  R ~ F ~ R E N C E S  (~vENTuELLEMENT) 

PROCEDURE 

P R O C ~ S  -VERBAL 

d e  Ilenseignernents a d m i n i s t r a t i f  S. 

A p p a r i t i o n  u t C .  i.,\,l, ( o b j e t s  v o l a n t s  noi; i d e ! , t i f i 6 s )  d ~ n : ;  1 c  c i e l  à e  

Térnoin : C J 

DATE ETHEUREEN TOUTES LETTRES NOUS TROUVANT A ILIEU) 

Ce jour s e i z e  f é v r i e r  m i l  neuf  c e n t  q u a t r e  v i n g t  t r e i z e  3, q u a t o r z e  h e u r e s ,  

nous soussign8(s) y 
9 D !, x ~ ~ / C h e f  à l a  compagnie d e  

en r é s i d e ~ c e  à , O f f i c i e r  d e  p o l i c e  j u d i c i a , i r e ,  
Vu les articles 

rapportons les operations suivantes que nous avons effectuees, agissant en uniforme et conformement aux ordres denoschefs 

- Le 30 décembre 1992 à 1 7  h e u r e s ,  nous  r e c e v o n s  un a p p e l  
t é l é p h o n i q u e  de  mons ieur  C t J  , 68 a n s ,  q u i  demeure 
& C e t t e  pe r sonne  nous  
i n f o r x e  q u ' e l l e  o b s e r v e  d e p u i s  q u e l q u e s  j o u r s ,  un phénomène é t r a n g e  
d a n s  l e  c i e l ,  au  d e s s u s  d e  l a  cornrnune d e  . Il n e  p e u t  
s ' a g i r  s e l o n  l u i ,  que  d e  p l u s i e u r s  o b j e t s  v o l a n t s  non i d e n t i f i . 8 ~ -  

- ~ ' ~ O U S  avons  r endu  compte d e s  f a i t s  a u  co rnmnd~mt  d e  
~ o r n p : ~ g i i  e  à 

- L e s  O f f i c i e r s  e t  Agents  d e  p o l i c e  j u d i c i a i r e  q u i  nous  o n t  
s econdés  d a n s  n o s  o p é r a t i o n s  s o n t  c i t é s  d a n s  l a  p r o c é d u r e , . à  chaque  
f o i s  q u D i l s  o n t  accompl i  un a c t e  d o n t  i l s  o n t  é t é  cha rgés .  

- EXPOSE D E S  FAITS - 
- i ' ons i cu r  C , J  , o b s e r v e  l e  phcnomène en 

d é b u t  d e  s o i r é e ,  e n t r e  l e  22 e t  l e  29.1L.19920 

- Le 22 ou l e  2 3  décembre 1392, v e r s  22 h e u r e s  15 ,  un o b j e t  
s c i n t i l l e n t  octogona.1, v e r t  e t  rouge  au  c e n t r e ,  d ' u n  d i a m è t r e  d e  
1 5  c e n t i m è t r e s  e n v i r o n ,  s e  d.éplace r ap idemen t  au  d e s s u s  d e  . Les  f a i t s  s e  r e p r o d u i s e n t  p l u s i e u r s  j o u r s  d e  s u i t e ,  

- Le 26 décembre 1992,  il c o n s t a t e  ve r s  2 3  h e u r e s ,  que d e s  
é l é m e n t s  de  l ' e n g i n ,  s c i n t i l l a n t s ,  p a s s e n t  à v i v e  a l l u r e  au  d e s s u s  
d e  sa maison. Son f i l s  e t  son gendre  e n t e n d e n t  même un s i f f l e m e n t .  
3 u e l q u e s  temps p l u s  t a r d ,  l e  c o c r a n t  s e  coupe à son  d o m i c i l e ,  30 à 
12 secondes ,  

- L e s  2 û  e t  29 décembre 1992,  t r o i s  o b j e t s  d e  mênie n a t u r e  
s o n t  ~ r n s r n t s  d a n s  l e  c i e l .  L'un d ' e n t r e  eux à l a  fo ime d P u n  
h a r i c o t .  

- L o e i i r ~ ~ $ t ~  menée a pe rmis  d 1 6 t a b l i r  q ~ ~ ' i l  s ' a g i s s a i t  en  
f a i t  d ' é t o i l e s  p ~ r t i c ~ l i C r e m e n t  b r i l l a n t e s ,  en c e t t e  p é r i o d e  d e  
f r o i d ,  , l  

~ ~ 0 . ~ ~ 0 ; .  - 



- La duaeure Ur, aoariawr C e J , a r t  r i r e  . Il r'ygit d'une maâron irolilee e n t o W e  
de for@% de r4rSneux rdultee. Lgr,dlroît mat roobre e t  peu 
Prbquenf 6 . - f l  zhgna un frofd 800 et Xe o î e l  a r t  $ 6 6 4  dur i  l a  piriode 
ooniid4rlee lairraat r p p a z d t r a  une i u l t l t u d e  de6fo i le i ,  Boat 
de- p h r  grorrar  af plu. lumiaeurer que l a r  autrea. 

- L'audition da monsieur C r J  , T s i t  l 'obje t  
de la S B o e  no 4. 

- M m e  G , B ' , erf dmr l e  mllne are,  e l l e  a'e FA- M. 
les  membre8 de ra fwa112e non plum. 

- Nour ngavonr obtenu, b la data de olbture du pr4aria$ proohm- 
varbal, auotine riponea de 1r bcae dx îenne  
m u r  l e  truffa allrien a i l f W r e  e t  o î v i l  du ~roaent, (Cf  s p o e  nw 81. 





ENQUETE PRELIMINAIRE 

PROCES - VERBAL 

D'AUDITION DE TEMOIN 

VU l e s  ~ i r t i c i e s .  2 0 .  21 -  1 el. 7 5  du CFP 
R a p p o ~ t o n s  l e s  operatrons suivantes : 

Nous trouvant au  domic i le  d e  l a  persorme cr -apr&s nomniée. entendons  : 

1: 1 ,513 dos; 
ne l i t  FRANCE.  
d e m e u ~  ant 

f i l s  de E 

r n ~ r i b .  r e t r a i t & .  n a t i o n d l i t é  francaise. 



ENQUETE PRELIMINAIRE 

PROCES - VERBAL 

D'AUDITION DE TEMOIN 



ENQUETE PRELIMINAIRE 

PROCES - VERBAL 

D'AUDITION DE TEMOIN 

Nous soussigné : gendarme P H , APJ, en rksidence h v 

Vu les articles: 20, 21-1 et 7 5  du CPP 
Rapportons les opérations suivantes : 

Nous trouvant au domicile de la personne ci-après nommée, entendons : 

L J , 54 ans, 
épouse C , 
n&e le FRANCE, 
demeurant ? 

fille de 
mariée, aide maternelle, nationalité française, 

qui déclare le trente et un décembre mil neuf cent quatre vingt douze 
a dix heures et vingt minutes:"------------------------------------------------ 
---Je demeure A 150 mètres de l'habitation de madame et monsieur C . Je 
précise que ces personnes font particde ma famille. Il y a 30 ans que nous nous 
connaissons, niais il y a 4 ans que nous ne nous fréquentons plus, pour des 
raisons familiales.Je viens d'apprendre par le journal . que 
ceux-ci avaient apercu des objets volants non identifiks dans le ciel. 
Personnellement, mon ~ ~ O U X  et moi meme n'avons jamais rien vu dans le ciel. Je 
rentre habituellement vers 18 heures 30 de mon travail.Quand a mon mari, il  ne 
sort pas le soir. Par ailleurs, je prends personnellement mon travail vers 06 
heures, et je n'ai jamais rien remarqué d'anormal. Il est vrai que nous n'avons 
pas l'habitude de scruter les étoiles.' 

A ? le trente et un decembre mil neuf cent quatre vingt douze, a 
10H45 
Lecture faite par moi des renseignements d'état civil et de la déclaration ci- 
dessus, j'y persiste et n'ai rien a y changer, & y ajouter ou & y retrancher." 
La personne entendue L7A.PJ ' 

a Signe au carnet de dkclarations 

C 
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ENQUETE PRELIMINAIRE 
ri e 
1':tt:sidence : PROCES - VERBAL 
BT 

Noils souss igné  : qeridarnie P H. , APJ, en reçrdence a 
Vu les articles: 20. 2 1 - 1  et 75 du LPP 
!l,i; ,p)ort c i i î ~ i  I e s  operd t  ions suivan t e s  : - - 

Nous trouvant au domicile de la personne ci-aprés nommhe, entendons : 

II H , 52 ans, 
epouse c , 
rieii le FRANCE, 
ilemeuraiit , 

I 

fille de 9 

mariée, vérificatrice, nationalite française, 

qui déclare le trente et un d6cembre mil neuf cent quatre vingt douze 
a quatorze heures et quarante deux minutes:"------------------------------------ 
---Je demeure 3 150 métres de l'habitation de monsieur C . Je suis 
egalement isolée des autres habitations. Derrière chez moi, c'est la foret. 
~abituellemenf, je rentre de mon travail vers 21 heures et je ne sors plus de 
chez moi. Quanb d mon époux, il ne sort pas le soir.Je viens de lire dans le 
journal de du 31.12.1992 que mon voisin, monsieur C y 

J ,avait apercu des objets volants non identifiks dans le ciel au cours du 
mardi 22  au samedi 26 decefibre 1992.------------------------------------------- 
---Personnellement, au cours de cette semaine, nous étions en vacances. Donc, 
nous n'avons rien pu voir. Par ailleurs, depuis que nous demeurons ici, mon 
&poux et mi-meme, n'avons jamais rien remarque d'anormal dans le ciel. 
D'ailleurs, ce n'est pas dans notre habitude de regarder les Ctoiles.Je précise 

en tant que voisin, mais, nous que nous connaissons madame et monsieur C 
ne nous f requentons pas. 

A 
partir de ce jour, nous allons observer le ciel et si nous apercevons quelque 
chose d'anormal, nous vous aviserons. Je ne peux rien vous dire de plus. 
D'ailleurs, je précise que si mon époux ou un membre de ma famille avait vu de 
telles choses, j ' e n  aurah étk informée tout de suite.--------------------------- 

A , le trente et un decembre mil neuf cent quatre vingt douze. A 
09H30 
Lecture faite par moi des renseignements d'état civil et de la déclaration ci- 
dessus, j'y persiste et n'ai rien A y changer, 4 y ajouter ou y retrancher." 
La personne entendue L ' 2 i . P . J .  

( A signé au carnet de déclarations 1 

d 
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Compagnie : II PROCES - VERBAL 
DE 

D'INVESTIGATIONS 
- -- PV 01091 ,!I 92 

ANALYSE ET REFERENCES : 
Observation d'objets Volants Won Identifiés 

Nous soussigné : gendarme Y P: , APJ, en résidence h , 
Vu les articles: 20 et 21-1 du CPP 
Rapportons les opérations suivantes : 

secondé par le gendarme D VI , APJ, adjoint au commandant de la 
brigade, en résidence A , 

PREAMBULE 

--- Le trente décembre mil neuf cent quatre vingt douze, A vingt deux heures et 
trente minutes, nous trouvant en service de surveillance générale dans la commune de 

, nous nous rendons au domicile de C , J  , né le 
, demeurant 

Ce dernier signale depuis plusieurs jours l'évolution de deux boules de feu au-dessus 
de son domicile. 

CONSTATATIONS 

--- M. C nous indique dans le ciel deux points brillants, fixes, d'un 
diamètre apparent égal a celui des étoiles environnantes. Ceux-ci sont de couleurs 
variables et changeantes, avec des colorations rouges et blanches pour l'une des 
observations et blanches et bleues pour l'autre. 
Il nous déclare que ces deux points ont plusieurs fois les jours précédents changé 
brusquement de position, faisant des écarts dans le ciel. 
De plus, M. C nous certifie que le diamétre de ces points lumineux était 
beaucoup plus important lors de ses précédentes observations. (De l'ordre de 10 h 20 
fois plus volumineux). 
Il reconnait en outre que, lors de notre présence, la situation se révèle normale et 
qu'aucun des phénomènes précédemment observés par lui-même ne se produit a ce moment. 
Enfin, il nous déclare que la place dans le ciel de ces objets lumineux est 
différente selon l'heure de l'observation. Ainsi, la position observée le soir est 
très distante de celle observée le lendemain matin. 

De nos observationsh ce moment, il ressort que les objets reconnus et observés par 
nous sur la demande de M. C , J , apparaissent être des étoiles. Leur 
brillance au moment de l'observation les fait apparaftre plus qu'a l'accoutumée. 
Toutefois, nous n'observons A ce moment aucun déplacement dans le ciel et le diamètre 
des objets n'est nullement remarquable. 

COMPREHENSION DU PHENOMENE 

--- Outre le fait que les objets observés se déplaçaient subitement (chose que nous 
n'avons pu vérifier), M. C s'étonne de la brillance et des changements de 
couleur des objets observés. Ensuite, la personne nous fait remarquer que les objets 
n'avaient pas la même place selon la période d'observation (début et fin de nuit). 

11 De la brillance des objets stellaires observés 

--- La nuit du 30 au 31 décembre 1992 est une nuit sans lune, l'absence de pollution 
lhineuse que cet astre représente permet une observation maximale et détaillée de la 
voute stellaire. De plus, cette période d'observation correspond A un temps sec et 
froid, donc très peu chargé en humidité. La couche atmosphérique apparaft donc très 
claire et transparente. 



- - 

'i 
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Ces conditions d'observation réunies nous font donc apparaître un ciel très pur où la 
brillance des objets observés s'acroft. Ainsi, les objets remarqués par M. C 
cette nuit lui ont apparQt plus lumineux qu'A l'accoutumée et ont attiré son 
attention. 

2/ Du changement de couleur des objets stellaires observés 

--- M. C s'étonne du changement de couleur des deux objets qu'il nous a 
montré. Ainsi, l'un des objets apparaît alternativement rouge et blanc et l'autre 
blanc et bleuté. 
Les étoiles ont des couleurs différentes, qui varient selon leur température de 
surface. Ainsi, des étoiles dites "froides" paraissent rouges l'observateur (ceci 
même A l'oeil nu), les étoiles plus chaudes apparaîtront jaunes et les étoiles 
blanches ou blanc-bleuté seront les étoiles dont la tempdrature est la plus forte. 
Ainsi, les étoiles peuvent paraître changer de couleur ou scintiller. 

3 /  Du changement de place des objets stellaires observes 

--- Monsieur C nous parle de deux changements de place des objets qu'il a 
observé : l'un des changements concerne la place des objets dans le ciel selon la 
période d'observation, l'autre concerne de brusques écarts effectués par ces mêmes 
objets. 

-- Sur le premier déplacement. 
Il est explicable par le fait que la rotation imprimée par la terre autour de son axe 
rend mobile les étoiles dans le ciel selon un axe Est-Ouest. La place des étoiles est 
donc différente selon le moment de la nuit. 

--- Sur le second déplacement. 
M. C nous explique que les deux objets qu'il a observés ont brusquement fait 
des écarts et ont semblé se rapprocher car leur diamétre avait augmenté. Lors de nos 
observations successives en compagnie de M. C et ultérieurement hors de sa 
présence, aucun déplacement significatif ou inexplicable n'a été observé. Aussi, la 
réalité de ces déplacements n'est h l'heure actuelle pas confirmée par nos 
observations. 

CONCLUSION 

--- Des investigations effectuées, il ressort que les objets désignés par M. 
C et reconnus par nous semblent être deux étoiles dont la brillance le soir 
de l'observation était facilitse par les conditions énoncées ci-dessus. 
A la consultation d'une carte du ciel (voir annexe), nous avons pO avec certitude 
reconnaître l'étoile "ALDEBARAN" (constellation du TAUREAU-couleur orange-distance 64 
années-lumihre-diamétre 36 fois celui du soleil) comme la premihre observation de M. 
C - - . _ _ _ - . 
La deuxiéme observation a été reconnue comme étant l'étoile "gamma" (constellation de 
CASSIOPEE). 
Enfin, les déplacements inexplicables ainsi que les changements de diamétre vus par 
l'observateur n'ont pu être constatés par nos services. 

Fait et clos A le 04 janvier 1992. 

Les enaueteurs 



- Procès-verbal d'investigations no 1091/92 - Annexe 01 

Carte du c i e l  au 30 décembre 1992 à 22 heures 30- 

P o s i t i o n  de "Gamma" dans CASSIOPEE e t  de "ALDEBARAN" dans l e  TAUREAU* 
? 

i 



FICHE 

DE 

CORRESPONDANCE 

Destinatalre{s\; Monsleur le directeur du centre départemental m k t h  des 

Objet: 

Le 1 2  janvier 1993 

Etude du phknomëne O.V.N.I. 

- Le 30 décembre 1992. un habitant de 
révble q u '  f l observe un phenom&ne etranqe dans le ciel. depuis l e  
22 di2çembre 1 9 9 % .  

- 11 ne peut s'agir selon lui, que de plusieurs objets 
v o l a n t s  non identifies. 

- Afin d'ktablir une kventuelle confusion avec 
un ph4nomëne naturel, ) ' a i  l'honneur de vous demander de bien vouloir 
m'informr des conditions rnét4uroloqiques dans l a  periode considGrbe. 

- Le document que vous voudrez bien faire transmettre h 
l'unit6 sera joint au procks-verbal dlenqu@te administrative. 



D p l R E C T I O N  D E  L A  M E T E O R O L O G I E  N A T I O N A L E  
J 

SERVICE METEOROLOGIQUE 
INTERREGIONAL 
NORD-EST 
CENTRE DEPARTEMENTAL 

Le Directeur Dkpartemental 

 onsi sieur le Commandant 
de la Brigade de Gendarmerie 

Epinal le, 18 janvier 93 

Référence à rappeler CDMWO 1 9/D 
- 

Afiaire suivie Dar M. E 

Téléphone Poste 14 

OBJET: Etude du phénomàne O.V.N.1 du 28 au 30 décembre 92 

REFER: C.U. 03437 No 000184/93 du 13/01/93 

Messieurs, 

Suite à votre demande citée en référence, jtai 

l'honneur de vous faire parvenir les documents suivants: 

- Précipitations quotidiennes de 9 

- Températures quotidiennes de B 

- Descriptif du temps 9 

- Descriptif général du temps sur le Département. 
Vous souhaitant bonne réception de ces documents, 

je vous prie de croire, I4essieurs, À mes trés respectueuses salutations. 

Le Directeur Départemental 
de METEO-FRJNCE 

P.J:  4 pièces. 



Bu ler au 7 : Passages perturbés très importants de secteur Ouest avec 
N précipitations abondantes et vents forts. 

Du 8 au 10 : Conditions anticycloniques s'étendant du proche 

Du 11 au 23 : Les pressions demeurent assez élevées et des fronts très 
atténués circulent aux abords de la 

Du 24 au 31 : Regime de hautes valeurs, flux de Nord-Est froid et sec. 
Quelques formations brumeuses le 23, 24 et 31. 

PRECIPITATIONS 

La pluviométrie a été faible et concentrée durant les premieres jours du 
mois. 
Les rapports A la normale sont de 34 à 60% . 
Trois périodes pluvieuses jalonnent ce mois: 
- du 1 au 7 : pluies importantes le 2 et 4 . 

29.6mm le 02 à et 19.0 à 
- le Il et 12: faibles précipitations donnant de 3 à 13.1mm. 
- du 19 au 23: pluies sporadiques et faibles. 

TEMPERATURES 

Les temperatures moyennes ont été très douces et sont supérieures de 2dg 
aux normales. 
Cependant on note un contraste entre le début de mois humide , doux 
et la fin de mois assez froide'sèche. 
Le maxi est enregistré sur le poste de 

- maxi: 13.4dg le 02 . 
Le mini a lieu au 

-mini: -12.5dg le 31 . 

NEIGE 

Le manteau neigeux n'a concerné que le massif et a atteint péniblement 
les 12cm vers le 05 pour disparaitre en fin de maois. 

INSOLATION 

La forte couverture nuageuse a limité l'ardeur du soleil qui n'a brillé 
que pendant 58 heures (24% du maxi théorique). 

:rayonnement global de 7450 j/cm2. 

VENT 

La direction dominante est axe au sud-ouest en debut de mois et au Nord- 
Est en fin de validité. 
Les rafales ont atteint les 94km/h le 04 à de 
secteur sud. 
Vittel : vent max inst. 79km/h le 09 . 



,d 

J ,  a 

METEO-FRANCE C R )  

/' 
I 

S t a t i o n  : Automat i  qiie MISTRAL 

Comin~ine 

Département : 

DECEMBRE 1992 

Commentaire siir l a  s i t i i a t , ion  l o c a l e  observée d u r a n t  l e  mois au CDM 

Trés  niiageiix 1i coiivert. par  SC, p l i i i e  f a i b l e ,  ensi1it.e 5 1 8  ci1 et. a c .  

Couverture niiageiiçe import .ante ,  p l i i i e  e t  ven t  f o r t .  

Nungeiix par  CU e t  SC,  p u i s  t r a i n e  et.  a v e r s e s .  

F a i b l e s  gibori lées  ne igeuses  et. pl i ivieuses accompagnées de r a f a l e  d e  ven t .  

Coiivert par  7 1 8  SC,  é c l a i r c i e s  1 'après-niidi . 
Tr6s nuageux par  s c  p u i s  que lques  t r o u é e s  en s o i r é e .  

Pet,it .e p l i i i e  f a i b l e  en niat,iiiée s i i iv i i .  cI1\ine t r a i n e  par  cii. 

Brou i l larcl  dense évoliiant en 8 1 8  si . 
P e r s i s t a n c e  de  l a  couvert i i re  nuageuse. 

Cie l  g r i s  e t  niaiissacle t o u t e  l a  journée.  

8 1 8  tic cl11 malin ait  soi^.. 

Mat in6e t r è s  briiineiisc e t  i'aibleineiit pliivieiise e n s u i t e  8 1 6  S C .  

Niiageiix par  riiiages b a s  st et. SC. 

Le c i e l  e s t  bas  et. sombre durant.  to1it.e l a  journée.  

Retour d e s  é c l a i r c i e s  p ~ i i s  c i e l  c l a i r  l ' a p r è s - m i d i .  

Passages nuageux par  a c  en c o u r s  de  joiirnée. 

Très  hriiineiix , bancs de  c i  p u i s  c i e l  c l a i r .  

C ie l  légèrement v o i l é  p a r  a c  e t  c i .  

T r è s  nuageux à c o u v e r t .  

Ilatit couvert. par  a c .  

Niiages bas en qiiantit .8 d u r a n t  t o u t e  l a  p é r i o d e .  

Qiielqiies é c l a i r c i e s  ayréineiitent. l a  journée.  

B r o u i l l a r d  n 'évol i iant  pas .  

Purée de  p o i s  p e r s i s t a n t e .  

8 1 8  st .  

8 1 8  s t . .  

8 1 8  st. s e  d é c h i r a n t  p a r  e n d r o i t s .  

C ie l  c l i i i r .  

C i e l  dépourvu de  nuages.  

Faiblement brwneur inais c ie l  dégagé. 

Journée t r è s  brumeuse mnis avec  s o l e i l  prédominant. 

- Les heures  s o n t  en Temps l ln iverse l  (UTC). 

- Heure l é g a l e  = T11tZ en tior;iir.e d ' é t é ,  TUbI en I io ra i re  cl'tiiver 



Données Climatologiques Départementales 

Mois 

Poste 

Par am . 

Dec 1 
Dec 2 
Dec 3 

Moyenne 
Total 

Décembre 1992 

Signification des symboles et abréviations 
RR : Précipitations TN : Tenipératures mininiales TX : Tenipératures maximales 
TM : Températures Yoyennes D J U  : Degrés Jours Unifiés V X I  : Vitesse Maxiniale du vent 
HXI : Heure du Vent PIasiriial 
Tr. : Traces " : Neige Observée T : Orage G : Grêle - . Brouillard 
Unités : Précipitations en mm - Températures en OC - Vent en km/h - Heures en UTC 

iJPO/TO VP105lT105 



Données Climatoloyiques Départementales 

Mois 

Poste 

Param. 

1 
9 

3 
4 
5 
G 
7 
8  
9 

1 O 

11 
1 2  
1 3  
1 4  
1 5  
1 6  
1 7  
1 8  
1 9  
20 

2 1 
? ?  
Li LI 

2  3 
2 4 
2 5 
2 6  
2 7 
2 8  
2 9 
3 O 
3 1 

Dec 1 
Dec 2 
Dec 3 

Moyenne 
Total 

Déc. 92 

Signification des symboles et abréviations 
RR : Précipitations TN : Températures minimales TX : Températures maximales 
TM : Températures Moyennes DJU : Degrés Jouis Uniflés VXI : Vitesse Masimale du vent 
HXI : Heure du Vent Maximal 
Tr. : Traces : Neige Observée T : Orage G : Grêle : Brouillard 
Unités : Précipitations en mm - Temp6ratures en O C  - Vent en km/h - Heures en UTC 

UPO/TO VP35/T35 



CENTRE DEPARTEMENTAL METEOROLOGIQUE 

Destinataire: GENDARMERIE NATIONALE 
Brigade territoriale 

Objet: Phénomène OVNI 
Références: Courrier du 13 Janvier 93. 

P.V. n01091/92 du 30/12/92. 
F Affaire suivie par: M.C 

En réponse à votre demande du 13 Janvier,]e tiens à vous 
communiquer certains renseignements qui pourront vous être utiles 
dans votre enquête. 

Il est vrai que certains matériels utilisés par la Météo 
peuvent dans certains cas être confondus avec soit des phénomènes 
astronomiques ou des phénoménes non expliqués. 
Les "ballons sondestt utilisés peuvent être de ceux-ci. 
Ces ballons sont lachés de la station météo de sur 
l'Aéroport de .à des heures régulières tous les jours 
à 00H15 et 12h15 locales. 
Ces ballons peuvent se déplacer très loin et atteindre en 
distance plus de 100 km après l'éclatement situe aux environs de 
15000 à 20000m. 
La nuit,après OOhOO ces ballons et sondes sont lachés sans 
éclairage donc invisibles sauf dans les basses couches à 
proximité immédiate du lâcher. 
Ils se déplacent ascensionnellement à une vitesse de 5m/s et en 
fonction de la direction et de la force du vent en déplacement 
horizontal. 
Après une heure environ de sondage le ballon éclate et retombe au 
sol muni d'un parachute. 
Je pense donc que les phénomènes llOvnill observés ne peuvent être 
expliqués par les Ballons-sondes. 
Je vous joins une documentation complète sur le Radio-Sondage 
en sachant que le radar et le réflecteur accroché au ballon ont 
été supprimés et remplacés par un système de Radionaviguation 
LORANC . 

Restant à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire je vous prie d'agréer mes salutations distinguées. 

à 
Signé: F.C 

le 18 Janvier 1993. 





Un OVNI? 
Le cercle LDLN re- 
mercie toutes les personnes 
qui ont bien voulu apporter 
leurs témoignages en décem- 
bre et janvier, permettant 
ainsi aux ufologues de déter- 
miner que les phénomènes 
insolites signalés sur le dépar- 
tement étaient consécutifs à 
des méprises dues à des 
conditions atmosphériques 
particulières. 

Toutefois, un de ces témoi- 
gnages, plus récent, mérite 
une étude plus approfondie et 
l'association ' de- 

i 

mande tout témoin poten- 
tiel de bien vouloir prendre 
contact au (après 
19 h30) ou en écrivant au Cer- 
cle LDLN, Centre 
d'activités 

. En effet, un phé- 
nomène insolite a été observe 
fin janvier dans la région de 

dont la description n'est pas 
comparable à celles précé- 
demment reçues. Comme à 
l'habitude, l'anonymat et la 
disrétion seront de rigueur. 




